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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU GARD

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020,  aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2021 pour les impositions 2022.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département d  u GARD  
Conformément  aux dispositions  de l’article  334     A   de l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°30-2020-155 en date du 04/12/2020 ont été mis
à jour des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet de la
présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de NIMES  dans le délai de deux mois suivant leur
publication.
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Département  : Gard

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Département  : Gard

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2022

Catégories
Tarifs 2022 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 37.4 48.1 58.5 76.4 108.8 149.3

ATE2 45.9 52.5 64.5 72.4 92.2 119.4

ATE3 38.5 38.5 38.5 38.5 38.5 38.5

BUR1 99.7 119.3 129.4 141.3 154.9 164.7

BUR2 112.9 131.9 138.9 154.1 172.9 177.9

BUR3 69.4 110.0 130.9 146.3 168.1 168.0

CLI1 81.9 81.9 81.9 115.1 145.1 145.1

CLI2 81.7 91.2 102.0 122.8 132.9 145.1

CLI3 58.2 100.2 105.5 100.2 100.2 100.2

CLI4 40.3 91.1 115.4 120.1 183.5 183.5

DEP1 14.9 14.9 16.4 23.9 32.1 32.1

DEP2 43.7 47.8 55.3 72.6 80.9 126.4

DEP3 8.5 8.4 21.9 24.1 26.9 27.2

DEP4 18.1 44.0 45.1 58.5 67.9 67.1

DEP5 44.4 49.0 49.0 72.7 72.7 72.7

ENS1 55.3 55.3 55.3 64.0 72.1 119.6

ENS2 43.2 58.4 80.2 83.9 157.6 171.6

HOT1 111.6 111.6 153.8 153.8 153.8 153.8

HOT2 59.6 71.5 72.7 86.1 88.9 89.6

HOT3 33.2 54.8 56.4 78.3 86.2 86.2

HOT4 55.4 64.5 67.2 79.3 79.9 79.9

HOT5 50.6 81.3 82.0 90.5 130.2 130.2

IND1 11.2 44.1 43.7 44.0 44.0 44.0

IND2 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5

MAG1 67.0 92.0 123.6 144.9 201.8 284.3

MAG2 56.6 73.4 99.6 111.7 137.8 174.9

MAG3 75.7 114.8 189.3 228.6 423.7 411.2

MAG4 58.0 62.2 87.8 93.5 145.3 172.6

MAG5 57.7 83.6 86.9 110.4 122.0 115.7

MAG6 58.0 68.3 75.9 73.2 99.6 97.8

MAG7 19.5 19.5 19.5 19.5 164.6 164.6

SPE1 19.7 43.6 45.7 56.1 61.9 61.9

SPE2 15.2 24.3 30.2 43.8 64.5 64.5

SPE3 45.9 46.8 52.0 78.8 78.8 84.0

SPE4 2.3 2.3 2.3 2.3 2.6 2.6

SPE5 0.9 0.9 2.2 2.2 2.2 2.2

SPE6 44.9 44.9 79.3 79.3 145.2 145.2

SPE7 33.2 45.1 58.2 66.9 79.1 79.1
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Urbanisme et Construction
Affaire suivie par : Marion Colson
Tél. : 04 66 62 64 67
marion.colson@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ n°

Portant mise en demeure de réaliser des mesures d'urgence dans le logement
situé au 2ème étage droit de l’immeuble sis 4 rue Ernest Renan à Nîmes,

parcelle cadastrée EX1134

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le Code de la Santé Publique (CSP), notamment son article L 1311-4 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2 et L2122-27 ;

Vu le Règlement Sanitaire Départemental et plus particulièrement ses articles 32 et 51 ;

Vu le constat établi le 29 novembre 2021 par l'inspecteur de salubrité du service prévention des risques
de la ville de NÎMES agissant en qualité de service communal d’hygiène et de santé, faisant apparaître un
danger pour la sécurité des occupants du logement susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à monsieur
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

Vu la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard n°30-2021-07-01-00006 du
1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Considérant que l’article  L1311-4  du  CSP  stipule « En  cas  d'urgence,  notamment  de  danger  ponctuel
imminent pour la santé publique, le représentant de L’État dans le département peut ordonner l'exécution
immédiate, tous droits réservés, des mesures prescrites par les règles d'hygiène prévues au présent chapitre.
Lorsque les mesures ordonnées ont pour objet d'assurer le respect des règles d'hygiène en matière d'habitat
et  faute  d'exécution  par  la  personne  qui  y  est  tenue,  le  maire  ou,  le  cas  échéant,  le  président  de
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  à  défaut  le  représentant  de  l’État  dans  le
département y procède d'office aux frais de celle-ci.
La créance de la collectivité publique qui a fait l'avance des frais est alors recouvrée comme en matière de
contributions directes. Toutefois, si la personne tenue à l'exécution des mesures ne peut être identifiée, les
frais exposés sont à la charge de l’État »  ;
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Considérant que le constat établi par l'inspecteur de salubrité fait état de la dangerosité de l’installation
électrique du logement susvisé, notamment aux motifs :
- De l’absence de protection différentielle ;
- Des risques de contact directs, du fait de branchements mal ou non protégés ;
- De la présence de matériel obsolète en fonctionnement ;
- De la présence d’au moins un appareillage non raccordé à la terre ;

Considérant  que  cette  situation  constitue  un  danger  pour  la  sécurité  des  occupants  du  logement,
notamment du fait des risques d’électrisation, d’électrocution et d’incendie qu’elle engendre ;

Considérant que dès lors, il y a lieu d’ordonner des mesures d’urgence visant à faire cesser cette situation
et assurer la sécurité des personnes et du voisinage ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1
Il est ordonné à monsieur MARTIN André, domicilié 11 rue Victor Hugo 30220 Aigues-Mortes (30220), de
faire procéder à la mise en sécurité de l’installation électrique du logement, occupé par Mme Dominique
QUOINCHON, lui appartenant, qui se trouve au 2ème étage droit de l’immeuble sis 4 rue Ernest Renan à
Nîmes, parcelle cadastrée EX1134.

Article 2 
Les travaux devront être effectués par un professionnel qualifié, dans un délai de 15 jours à compter de la
notification du présent arrêté. 
Le professionnel devra délivrer une attestation certifiant que l’installation électrique ne présente pas de
danger pour les personnes et les biens

Article 3
En cas de non-exécution des mesures prescrites dans le délai imparti à compter de la notification de la
présente mise en demeure, le Maire de Nîmes ou à défaut le préfet, procédera à leur exécution d’office
aux frais du propriétaire mentionné dans l’article 1, sans autre mise en demeure préalable. La créance en
résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. Il sera affiché à la mairie de Nîmes
ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 5
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
situé 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes cedex 09, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens »
accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».
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Article 6
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  Nîmes,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard et les agents de
police  judiciaire  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l'application  du présent  arrêté,  qui
prendra effet à compter de sa notification.

Nîmes, le 14 décembre 2021

P/ la préfète et par délégation,
P/ le Directeur départemental des 
Territoires et de la Mer et par 
délégation,
L’adjoint au chef du service 
habitat et construction

signataire

Yann SISTACH
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Direction de la citoyenneté de la légalité et de la coordination
Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté

portant autorisation de représentation 
devant les juridictions administratives

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles R431-7 et R431-10 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales
désignant, M. Patrick BERG, administrateur général, est nommé directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (groupe I) de la région Occitanie, pour
une durée de cinq ans, à compter du 1er décembre 2019. 

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-021 en date du 8 mars 2021 donnant délégation de
signature à M. Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie ;

Vu l’arrêté de la DREAL Occitanie n° 30-2021-09-06-007 en date du 6 septembre 2021
portant subdélégation de signature du directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement aux agents de la DREAL Occitanie pour le département du
Gard ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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ARRETE :

Article 1er – Les personnes ci-après désignées :

➢ M. Pierre CASTEL, Chef de l’unité inter-départementale du Gard et de la Lozère,

➢ M. Thibault LAURENT, adjoint au chef de l’unité inter-départementale du Gard et de
la Lozère,

sont autorisées à représenter la préfète du Gard aux audiences des juridictions
administratives pour toutes les affaires relevant de la compétence de la préfecture, en
matière de contentieux relatifs à l’environnement et aux installations classées pour la
protection de l’environnement dans lesquelles le préfet est partie en qualité de représentant
de l’État.

À cet effet, elles sont autorisées à émettre toutes les observations nécessaires lors des
audiences devant ces juridictions.

Article 2 – Toutes dispositions antérieures relatives à une autorisation de représentation
devant les juridictions administratives sont abrogées.

Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 14 décembre 2021

 La préfète,

signé

    Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-12-07-00008

Arrêté préfectoral portant présomption de bien

vacant et sans maître sur la commune de Les

Salles du Gardon
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Direction de la citoyenneté,
de la légalité et de la coordination

Service des collectivités,
des finances et de l’intercommunalité

Bureau du contrôle de légalité

Affaire suivie par :  I.Flipo NÎMES, le 07 décembre 2021
Téléphone : 04.66.36.42.95
Courriel : pref-legalite@gard.gouv.fr

Arrêté n° 20211207-BCL-00120172404-B1-001
portant présomption de bien vacant et sans maître sur la commune

de Les Salles du Gardon

La préfète du Gard,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) et notamment les articles
L. 1123-1 et L. 1123-4 ;

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU les listes communales des immeubles satisfaisant aux conditions prévues à l’article L. 1123-1
troisième  alinéa  du  CG3P,  communiquées  par  la  Direction  Départementale  des  Finances
Publiques du Gard le 21 mai 2021 ;

VU l’arrêté n°20210525-B3-001 du 25 mai 2021 fixant la liste des immeubles présumés sans
maître par commune au 1er janvier 2021, affiché en préfecture du Gard et publié au recueil des
actes administratifs le 27 mai 2021 ;

VU le  certificat  du  maire  de  la  commune  de  Les  Salles  du  Gardon attestant  de
l’accomplissement des formalités de publication ;

CONSIDÉRANT que la dernière des mesures de publicité a été effectuée en mairie de Les
Salles du Gardon le 1er juin 2021, et que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de
l’accomplissement de ces mesures est par conséquent écoulé ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

Article 1er : est présumé vacant et sans maître le bien immobilier suivant :

Code Commune Section cadastrale Numéro de plan

307 LES SALLES DU GARDON E 607

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30 045 NÎMES CEDEX 9
Tél :04 66 36 43 90 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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Article 2 : 
La commune de Les Salles du Gardon peut, par délibération du conseil municipal, incorporer
le bien immobilier listé à l’article 1er du présent arrêté dans le domaine communal.
Cette incorporation sera ensuite constatée par arrêté du maire.

Article 3 : 
À défaut  de délibération prise dans  un délai  de six  mois  à  compter  de la  notification du
présent arrêté, la propriété du bien immobilier susmentionné sera attribuée à l’État.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours  pour  excès  de pouvoir  devant le  tribunal
administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le maire de la commune de Les Salles du
Gardon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNE
Frédéric LOISEAU
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